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Annexes 

 

 

1 .    L iste des organisations  impliquées  dans  
  l 'élaborat ion du Rapport 2022 –  2023 

 
• ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde 

Wereld België 

• AZ Ephata (sozialer Treffpunkt) 

• Bind-Kracht in Armoede 

• Brussels Platform Armoede 

• CAW Halle-Vilvoorde 

• Centre d'Appui aux Services de Médiation 

de Dettes de la Région de Bruxelles-Capitale 

- Steunpunt voor de Diensten 

Schuldbemiddeling van het Brussels 

Hoofdstedelijk Gewest 

• Centre de Médiation des Gens du Voyage et 

des Roms en Wallonie 

• Centrum Kauwenberg 

• Chambre Nationale des Huissiers de Justice 

– Nationale Kamer van 

Gerechtsdeurwaarders 

• Crédal 

• De Brug Hasselt 

• De Fakkel 

• De Vrolijke Kring 

• Dienststelle der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft für selbstbestimmtes Leben 

• Dorfhaus Eynatten (sozialer Treffpunkt) 

• Expertisecentrum Budget en Financieel 

Welzijn (CEBUD) Thomas More 

• Fachbereich Familie und Soziales des 

Ministeriums der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft 

• Fachbereich Justizhaus des Ministeriums 

der Deutschsprachigen Gemeinschaft 

• Febelfin 

• Fédération des CPAS Bruxellois - Federatie 

van Brusselse OCMW’s 

• Financité 

• Frauenliga VoG 

• Front Commun SDF Wallonie-Bruxelles-

Flandres - Gemeenschappelijk  

Daklozenfront  Walonië-Brussel-

Vlaanderen 

• Institut pour un Développement Durable 

(IDD) 

• Intego 

• Intego-Wohnen 

• Jugendbüro der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft 

• Koninklijk Orthopedagogisch Centrum 

Antwerpen (KOCA) 

• KU Leuven - Centrum voor Sociologisch 

Onderzoek 

• La Rochelle –Maison de Quartier asbl 

• Lire et Écrire Bruxelles ASBL 

• Miteinander Teilen 

• Mouvement Luttes Solidarités Travail ASBL 

(LST) 

• Netwerk tegen Armoede 

• Observatoire de la Santé et du Social de 

Bruxelles-Capitale - Observatorium voor 

Gezondheid en Welzijn van Brussel 

Hoofdstad 

• Observatoire du crédit et de l'endettement 

- Observatorium Krediet en Schuldenlast 

• Ombudsdienst der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft 

• ÖSHZ Eupen 

• ÖSHZ Raeren 

• ÖWOB 

• Patchwork (sozialer Treffpunkt) 
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• Prisma VoG 

• Réseau belge de lutte contre la pauvreté - 

Belgisch Netwerk Armoedebestrijding 

• Réseau Wallon de Lutte contre la Pauvreté 

(RWLP) 

• Réseaux Solidaires 

• SAAMO Antwerpen 

• SAAMO Beleid 

• SAM, Steunpunt Mens en Samenleving 

• Service public de Wallonie – SPW Intérieur 

et Action Sociale 

• Service public fédéral Finances - Federale 

Overheidsdienst Financiën 

• Service public fédéral Sécurité sociale - 

Federale Overheidsdienst Sociale Zekerheid 

• Stad Gent – Dienst Lokaal Sociaal Beleid 

• SPP Intégration Sociale, Lutte contre la 

Pauvreté, Economie Sociale et Politique des 

Grandes Villes, Service politique de lutte 

contre la pauvreté et cohésion urbaine - 

POD Maatschappelijke Integratie, 

Armoedebestrijding, Sociale Economie en 

Grootstedenbeleid, Dienst 

armoedebestrijdingsbeleid en stedelijke 

samenhang 

• Streetwork 

• ’t Kringske 

• Telefonhilfe VoG 

• Tri-Landum 

• UNIA 

• Université Libre de Bruxelles - Vrije 

Universiteit Brussel 

• VHS 

• Viertelhaus Cardijn (sozialer Treffpunkt) 

• Vlaams Kenniscentrum Mediawijs 

• Welzijnsschakel Ûze Plekke 

• Welzijnszorg 

• Wohnraum für alle
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2.    L iste des personnes impliquées dans l 'élaborat ion  
  du Rapport  2022 –  2023 

 

Martine (’t Kringske ), Gaëlle AMERIJCKX (Observatoire de la Santé et du Social de Bruxelles-Capitale - 

Observatorium voor Gezondheid en Welzijn van Brussel Hoofdstad), Claire ANDRÉ ( Réseaux Solidaires 

-  Front Commun SDF Wallonie-Bruxelles-Flandres / Gemeenschappelijk  Daklozenfront  Walonië-

Brussel-Vlaanderen ), Carole ANSEENMACKER (Mouvement Luttes Solidarités Travail ASBL – LST), 

Mamadou BAH (ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Marylise BEGAUX (ATD 

Vierde Wereld België – ATD Quart Monde Belgique), Ellen BERTELS (SAAMO Antwerpen), Driss BIDANE 

(SAAMO Antwerpen), Eddy BLEYEN (De Brug Hasselt), Luc BOLSSENS (Front Commun SDF Wallonie-

Bruxelles-Flandres / Gemeenschappelijk  Daklozenfront  Walonië-Brussel-Vlaanderen), Joost BONTE 

(CAW Halle-Vilvoorde), Véronique BOUDLET (Réseau Wallon de Lutte contre la Pauvreté – RWLP), 

Corinne BOUILLON (ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Nina BRESSELEERS 

(SAAMO Antwerpen), Patrick CAMBRAYE (ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), 

Annabel CARDOEN (Welzijnszorg), Dirk CHRISTIAANSEN (Centrum Kauwenberg), Bie COOLS (’t 

Kringske), Ilse CORNELIS (Expertisecentrum Budget en Financieel Welzijn (CEBUD) Thomas More), 

Marc COUILLARD (ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Barbara CROÉ (ÖSHZ 

Raeren), Bianca CROÉ (Viertelhaus Cardijn (sozialer Treffpunkt)), Christiane CUGNET (ATD Quart 

Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Fabienne DAMOISEAUX (Mouvement Luttes Solidarités 

Travail ASBL –LST), Emma DECEUNINCK (’t Kringske), Andrée DEFAUX (Mouvement Luttes Solidarités 

Travail ASBL -LST), Philippe DEFEYT (IDD –Institut pour un Développement Durable), Anne DEFOSSEZ 

(Centre d'Appui aux Services de Médiation de Dettes de la Région de Bruxelles-Capitale - Steunpunt 

voor de Diensten Schuldbemiddeling van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest), Steven DE GEYNST 

(SAAMO Antwerpen), Marthe DELODDER (Université Libre de Bruxelles - Vrije Universiteit Brussel, 

Sien DE PRETER (Netwerk tegen Armoede), Elisa DEHON (Observatoire du crédit et de l'endettement 

- Observatorium Krediet en Schuldenlast), Kajhan DE JONGE (De Vrolijke Kring), Georges DE KERCHOVE 

(ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Yves DELFOSSE (De Vrolijke Kring), Noellie 

DENOMERENGE (Réseau Wallon de Lutte contre la Pauvreté – RWLP), Sien DE PRETER (Netwerk tegen 

Armoede), Patrick DESPRETZ (Mouvement Luttes Solidarités Travail ASBL –LST), Kristel DE VOS 

(SAAMO Beleid), Marjolijn DE WILDE (KU Leuven, Centrum voor Sociologisch Onderzoek), Tristan 

DISSAUX (Université Libre de Bruxelles – Vrije Universiteit Brussel), Céline DOCK (ATD Quart Monde 

Belgique - ATD Vierde Wereld België), Jean-Marc DUBOIS (SPP Intégration Sociale, Lutte contre la 

Pauvreté, Economie Sociale et Politique des Grandes Villes, Service politique de lutte contre la 

pauvreté et cohésion urbaine - POD Maatschappelijke Integratie, Armoedebestrijding, Sociale 

Economie en Grootstedenbeleid, Dienst armoedebestrijdingsbeleid en stedelijke samenhang), Valérie 

DUBOIS (UNIA), Valentin EGON (Service public de Wallonie – SPW Intérieur et Action Sociale), Chaima 

EL BOUJOUFI (De Brug Hasselt), Nadia ELKHALFIOUI (SAAMO), Martine ENGELS (ÖSHZ Eupen), Marion 

ENGLERT (Observatoire de la Santé et du Social de Bruxelles-Capitale - Observatorium voor 

Gezondheid en Welzijn van Brussel Hoofdstad), Florent FAGOO (Mouvement Luttes Solidarités Travail 

ASBL –LST), Stéphane FAiVRE (Observatoire du crédit et de l'endettement - Observatorium Krediet en 

Schuldenlast), Anne FILY (Financité), Piet FRANÇOIS (Febelfin), Iria GALVÁN CASTAÑO  (Lire et Écrire 

Bruxelles ASBL), Michel GERARD (Mouvement Luttes Solidarités Travail ASBL –LST), Barbara GOETHALS 

(Brussels Platform Armoede), Claire GUFFENS (Miteinander Teilen), Caroline HAGELSTEIN (Cabinet 
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Antonios Antoniadis. Vice-Ministre-Président et Ministre de la Santé et des Affaires Sociales, de 

l'Aménagement du Territoire et du Logement), Julie HAHN (VHS), Marlene HARDT (Ombudsdienst der 

Deutschsprachigen Gemeinschaft), Paul HERMANT (Fédération des Services Sociaux), Marissa HEUER 

(Streetwork), Philippe HODRU (ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Ludo 

HOREMANS (Réseau belge de lutte contre la pauvreté - Belgisch Netwerk Armoedebestrijding), Ignace 

HUYGHEBAERT (Welzijnsschakel Ûze Plekke), Suge IIDLE (Service public fédéral Finances - Federale 

Overheidsdienst Financiën), Anastasiya ILNYTSKA (Frauenliga VoG), Tessy IRTHUM (Intego-Wohnen), 

Saskia JACOBS (ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Tony JACOBS (De Brug 

Hasselt), Alicja JAMROZOWICZ (SAAMO Antwerpen), Caroline JEANMART (Observatoire du crédit et 

de l'endettement – Observatorium Krediet en Schuldenlast), Indinah JOLY (De Vrolijke Kring), Carole 

KERIS (Tri-Landum), Marina KNAEPEN (De Brug Hasselt), Claudia KOCHANOWSKI (VHS), Zeno KOEKE 

(De Vrolijke Kring), Daniel KRYSZKIEWIEZ (Febelfin), Yulia KUZNETSOVA (AZ Ephata (sozialer 

Treffpunkt)), Dominique LANGLOIS (La Rochelle –Maison de Quartier asbl), François-Louis 

LEBOUTTE (ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Stefanie LUK (SAAMO 

Antwerpen), Pascal MAES (Bind-Kracht in Armoede), Christine MAHY (Réseau Wallon de Lutte contre 

la Pauvreté – RWLP), Françoise MAINGUET (Réseau Wallon de Lutte contre la Pauvreté – RWLP),  

Georgy MANALIS (Fédération des CPAS Bruxellois - Federatie van Brusselse OCMW’s), Ludivine 

MARTIN (Mouvement Luttes Solidarités Travail ASBL –LST), Alexander MC INTOSH (Centrum 

Kauwenberg), Marie MEIRMANS (Centrum Kauwenberg), Véronique MEIRSCHAERT (Front Commun 

SDF Wallonie-Bruxelles-Flandres / Gemeenschappelijk  Daklozenfront  Walonië-Brussel-Vlaanderen), 

Josee MENTENS (Koninklijk Orthopedagogisch Centrum Antwerpen (KOCA)), Mieke MONS (Centrum 

Kauwenberg), Laeticia MONTINO (Mouvelent Luttes Solidarités Travail ASBL – LST ), Patricia MOREAU 

(Mouvement Luttes Solidarités Travail ASBL –LST), Marcel MURAILLE (SPP Intégration Sociale, Lutte 

contre la Pauvreté, Economie Sociale et Politique des Grandes Villes, Service politique de lutte contre 

la pauvreté et cohésion urbaine - POD Maatschappelijke Integratie, Armoedebestrijding, Sociale 

Economie en Grootstedenbeleid, Dienst armoedebestrijdingsbeleid en stedelijke samenhang), Ann 

NEELS (Chambre Nationale des Huissiers de Justice – Nationale Kamer Gerechtsdeurwaarders), 

Laurence NOËL (Observatoire de la Santé et du Social de Bruxelles-Capitale - Observatorium voor 

Gezondheid en Welzijn van Brussel Hoofdstad), Katleen NUYTS (SAAMO Antwerpen), Valéry 

PATERNOTTE (Financité), Jean PEETERS (Front Commun SDF Wallonie-Bruxelles-Flandres / 

Gemeenschappelijk  Daklozenfront  Walonië-Brussel-Vlaanderen), Marie-Charlotte PEETERS (SPP 

Intégration Sociale, Lutte contre la Pauvreté, Economie Sociale et Politique des Grandes Villes, Digilab 

– Fonds européens - POD Maatschappelijke Integratie, Armoedebestrijding, Sociale Economie en 

Grootstedenbeleid, Digilab – Europees fonds), Tess PENNE (Expertisecentrum Budget en Financieel 

Welzijn (CEBUD) Thomas More), Gaëlle PETERS (Réseau Wallon de Lutte contre la Pauvreté – RWLP), 

Leen PETERS (Centrum Kauwenberg), Chantal PIERLOT (Jugendbüro der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft), Britta PLATTES (Wohnraum für alle), Krist POLFYN (Stad Gent – Dienst Lokaal Sociaal 

Beleid), Annabell POMMÉ (ÖWOB), Hilda PUT (De Brug Hasselt), Raf ROLLIER (Febelfin), Katrin REUTER 

(Patchwork (sozialer Treffpunkt)), Sarah REUTER (Intego), Catherine ROMANCZAK (ATD Quart Monde 

Belgique - ATD Vierde Wereld België), Sigrid ROOBROECK (Telefonhilfe VoG), Bushra SADIA (ÖSHZ 

Raeren), Patrick SAROLÉA (Mouvelent Luttes Solidarités Travail ASBL – LST ), Virginie SAUTIER 

(Observatoire du crédit et de l'endettement - Observatorium Krediet en Schuldenlast), Yvonne 

SCHNEIDER (Dienststelle der Deutschsprachigen Gemeinschaft für selbstbestimmtes Leben), Charles 

SCHOENMAKERS (Welzijnsschakel Ûze Plekke), Julie SCHUMACHER (Patchwork (sozialer Treffpunkt)), 

Liliane SLOCK (Welzijnsschakel Ûze Plekke), Imara SMEETS (De Brug Hasselt), Aurélie SMETS ( SAM, 
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Steunpunt Mens en Samenleving), Michèle SOIRON (Fachbereich Justizhaus des Ministeriums der 

Deutschsprachigen Gemeinschaft), Estelle SPROTEN (Prisma VoG), Jeffrey STAS (De Brug Hasselt, 

Isalyne STASSAERT (Service public fédéral Sécurité sociale - Federale Overheidsdienst Sociale 

Zekerheid), Bérénice STORMS (Expertisecentrum Budget en Financieel Welzijn (CEBUD) Thomas 

More), Lisa STÜTTGEN (Fachbereich Familie und Soziales des Ministeriums der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft), Ria SZEKER (De Fakkel), Christophe TEIRLINCK (Netwerk tegen Armoede), Elena 

TENEVA (ATD Quart Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Sabine THIBAUT (Observatoire du 

crédit et de l'endettement - Observatorium Krediet en Schuldenlast), Yvette TILLEMAN (ATD Vierde 

Wereld  België –ATD  Quart  Monde  Belgique), Virginie TIMSONET (Réseau Wallon de Lutte contre la 

Pauvreté - RWLP), Sébastien TOLLENAERE (Mouvement Luttes Solidarités Travail ASBL –LST), Philippe 

TOSSENS (Crédal), Ivo VAN BULCK (Febelfin), Sarah VANCOMPERNOLLE (’t Kringske ), Leen VAN DEN 

BULCK (SAAMO Antwerpen), Leen VANDENHAUTE (De Vrolijke Kring), Céline VANDENPLAS (CMGV – 

Centre de Médiation des Gens du Voyage et des Roms en Wallonie), Marc VANDEVOORDE (ATD Quart 

Monde Belgique - ATD Vierde Wereld België), Anne-Line VAN HOUTTEGHEM (De Vrolijke Kring), 

Christiane VAN OPDENBOSCH (Front Commun SDF Wallonie-Bruxelles-Flandres / Gemeenschappelijk  

Daklozenfront  Walonië-Brussel-Vlaanderen), Hanne VAN REGEMORTEL (Netwerk tegen Armoede), 

Robin VAN TRIGT (SAM, Steunpunt Mens en Samenleving), Anke VERBEKE (Observatoire de la Santé 

et du Social de Bruxelles-Capitale - Observatorium voor Gezondheid en Welzijn van Brussel 

Hoofdstad), Bruno VINIKAS (Réseau belge de lutte contre la pauvreté - Belgisch Netwerk 

Armoedebestrijding), Aline VISÉ (Intego-Wohnen), Inga VOSS (Wohnraum für alle), Christelle 

WAUTHIER (Observatoire du crédit et de l'endettement - Observatorium Krediet en Schuldenlast), 

Claudia WETZELER (Dorfhaus Eynatten (sozialer Treffpunkt)), Caroline WIJNRUIT (Centrum 

Kauwenberg), Myriam WILLEMS (Mouvement Luttes Solidarités Travail ASBL –LST) et Céline 

ZIMMERMAN (Fachbereich Familie und Soziales des Ministeriums der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft) 

 

Nous  tenons à  remercier  toutes  les  personnes  qui,  d'une  manière  ou  l'autre,  ont  contribué  à  

la  rédaction du Rapport 2022 –2023.  

Nous remercions également les membres de la Commission d'Accompagnement du Service de lutte 

contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale. 

Malgré le soin apporté à la confection de cette liste, il est possible que certains personnes ou 

organisations n'y figurent pas ou soient mentionnées de façon erronée. Nous leur présentons 

d'avance nos excuses. 
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3.   Accord de coopérat ion entre l 'État  fédéral ,  les  
  Communautés et les Régions relati f  à la continuité  
  de la polit ique en matière de pauvreté  

 

L’accord de coopération entre l’Etat fédéral, les Communautés et les Régions relatif à la 

continuité de la politique en matière de pauvreté a été signé à Bruxelles le 5 mai 1998. Il a été 

approuvé par : 

>> La Communauté flamande, décret du 17 novembre 1998, M.B. du 16 décembre 1998 

>> L’Etat fédéral, loi du 27 janvier 1999, M.B. du 10 juillet 1999 

>> La Communauté française, décret du 30 novembre 1998, M.B. du 10 juillet 1999 

>> La Communauté germanophone, décret du 30 novembre 1998, M.B. du 10 juillet 1999 

>> La Région wallonne, décret du 1er avril 1999, M.B. du 10 juillet 1999 

>> La Région de Bruxelles-Capitale, ordonnance du 20 mai 1999, M.B. du 10 juillet 1999 

  

TEXTE DE L’ACCORD 

 

Vu l’article 77 de la Constitution; 

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réforme des institutions, notamment l’article 92bis, §1, 

inséré par la loi spéciale du 8 août 1988 et modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993; 

Vu la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux Institutions bruxelloises, notamment les articles 

42 et 63; 

Vu la loi du 31 décembre 1983 de réformes institutionnelles pour la Communauté 

germanophone, notamment l’article 55bis, inséré par la loi du 18 juillet 1990 et modifié par la 

loi du 5 mai 1993; 

Vu la décision du Comité de concertation Gouvernement fédéral - Gouvernements des 

Communautés et des Régions du 3 décembre 1997; 

Considérant que la précarité d’existence, la pauvreté et l’exclusion sociale, économique et 

culturelle, fût-ce d’un seul être humain, portent gravement atteinte à la dignité et aux droits 

égaux et inaliénables de tous les êtres humains; 

Considérant que la restauration des conditions de la dignité humaine et de l’exercice des 

droits de l’Homme définis par la Déclaration universelle des Droits de l’Homme du 10 

décembre 1948 et par les deux Pactes internationaux relatifs aux droits économiques, sociaux 

et culturels, et aux droits civils et politiques du 19 décembre 1966 est un objectif commun de 

chaque Autorité du pays; 

Considérant que la réalisation de cet objectif passe, notamment, par un effort constant de 

chaque Autorité, tant de son côté qu’en coordination avec les autres pour l’élaboration, la 

mise en œuvre et l’évaluation de politiques de prévention de la précarité d’existence, de lutte 

contre la pauvreté et d’intégration des personnes dans la société; 
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Considérant que la sécurité sociale est prioritaire pour le maintien de la cohésion sociale, pour 

la prévention de la précarité, de la pauvreté et des inégalités sociales et pour l’émancipation 

de l’être humain; 

Considérant qu’il importe d’assurer la continuité de ces politiques d’intégration, notamment 

par l’adaptation et le développement des services publics; 

Considérant que la participation de toutes les personnes concernées par ces politiques 

d’intégration, dès leur élaboration, doit être garantie par les Autorités; 

>> L’Etat fédéral, représenté par le Premier Ministre, la Ministre des Affaires sociales, la 

Ministre de l’Emploi et du Travail chargée de la Politique d’Egalité des Chances entre 

Hommes et Femmes, le Ministre de la Santé publique et des Pensions et le Secrétaire 

d’Etat à l’Intégration sociale; 

>> La Communauté flamande et la Région flamande, représentées par son 

Gouvernement, en la personne du Ministre-Président et des Ministres chargés de la 

coordination de la politique pauvreté ainsi que de l’aide aux personnes; 

>> La Communauté française, représentée par son Gouvernement en la personne de la 

Ministre-Présidente; 

>> La Communauté germanophone, représentée par son Gouvernement, en la personne 

du Ministre-Président et du Ministre de la Jeunesse, de la Formation, des Médias et des 

Affaires sociales; 

>> La Région wallonne, représentée par le Ministre-Président et le Ministre de l’Action 

sociale; 

>> La Région de Bruxelles-Capitale, représentée par le Ministre-Président; 

>> La Commission communautaire commune, représentée par les membres du Collège 

réuni chargés de l’Aide aux Personnes; 

 

Ont convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Dans le respect de leurs compétences respectives, les parties signataires s’engagent à 

poursuivre et à coordonner leurs politiques de prévention de la précarité d’existence, de lutte 

contre la pauvreté et d’intégration des personnes dans la société, sur la base des principes 

suivants : 

>> La concrétisation des droits sociaux inscrits à l’article 23 de la Constitution; 

>> Un accès égal pour tous à tous ces droits, ce qui peut également impliquer des mesures 

d’action positive; 

>> L’instauration et le renforcement des modalités de participation de toutes les Autorités 

et personnes concernées, en particulier les personnes vivant dans un état de pauvreté, 

à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de ces politiques; 

>> Une politique d’intégration sociale est une politique transversale, globale et 

coordonnée, c’est-à-dire qu’elle doit être menée dans tous les domaines de 
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compétence et qu’elle requiert une évaluation permanente de toutes les initiatives et 

actions entreprises et envisagées. 

 

ARTICLE 2 

 

A cet effet, les parties signataires s’engagent à contribuer, chacune dans la limite de ses 

compétences, à l’élaboration d’un Rapport sur la Précarité, la Pauvreté, l’Exclusion sociale et 

les Inégalités d’accès aux droits, ci-après dénommé "le Rapport". Celui-ci est rédigé tous les 

deux ans pour le mois de novembre par le "Service de lutte contre la pauvreté, la Précarité et 

l’Exclusion sociale" prévu à l’article 5 du présent accord, sur la base des contributions des 

parties. Le Rapport est établi dans les trois langues nationales. 

 

Il contient au moins : 

>> Une évaluation de l’évolution de la précarité des conditions d’existence, de la pauvreté 

et de l’exclusion sociale sur la base des indicateurs définis conformément à l’article 3; 

>> Une évaluation de l’exercice effectif des droits sociaux, économiques, culturels, 

politiques et civils ainsi que des inégalités qui subsistent en matière d’accès aux droits; 

>> Un inventaire et une évaluation des politiques et des actions menées depuis le 

précédent rapport; 

>> Des recommandations et des propositions concrètes en vue d’améliorer la situation des 

personnes concernées dans tous les domaines visés au présent article, tant à long terme 

qu’à court terme. 

 

ARTICLE 3 

 

Après concertation avec le monde scientifique, les administrations et institutions compétentes, 

les interlocuteurs sociaux et les organisations dans lesquelles les personnes les plus démunies 

s’expriment, les parties signataires examineront quels sont les indicateurs quantitatifs et 

qualitatifs et les instruments qui peuvent être utilisés et/ou élaborés afin d’analyser l’évolution 

dans tous les domaines visés à l’article 2 de façon à permettre aux Autorités compétentes 

d’intervenir de la manière la plus adéquate. Une première série d’indicateurs sera déterminée 

pour le 15 novembre 1998. 

Dans le respect des lois et règlements relatifs à la protection de la vie privée des individus, les 

parties signataires s’engagent à mettre gratuitement à la disposition du Service de lutte contre 

la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale, toutes les données au sujet desquelles un 

accord préalable sera intervenu, ou à faciliter l’accès à ces données si elles appartiennent à 

des services extérieurs. Les parties signataires ont également accès à ces données. 
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ARTICLE 4 

 

§1 Le Rapport est remis via la Conférence interministérielle de l’Intégration sociale 

mentionnée à l’article 9 au Gouvernement fédéral ainsi qu’aux Gouvernements des 

Communautés et des Régions, qui s’engagent à le transmettre à leurs Conseils, 

Parlements ou Assemblées. 

§2  Dans le mois qui suit sa réception, le Rapport est transmis par le Gouvernement fédéral 

au Conseil National du Travail et au Conseil Central de l’Economie, qui rendent un avis 

dans le mois, à propos notamment des domaines qui relèvent de leurs missions. Selon la 

même procédure, les Communautés et les Régions demandent également un avis à leurs 

propres organes d’avis compétents dans ce domaine. 

§3  Toutes les parties signataires s’engagent à tenir un débat relatif au contenu du Rapport 

et des avis et, en particulier, aux recommandations et propositions formulées dans le 

rapport. 

  

ARTICLE 5 

 

§1 Afin de mettre en œuvre ce qui précède un « Service de lutte contre la Pauvreté, la 

Précarité et l’Exclusion sociale" est créé avec pour missions de : 

>> Répertorier, systématiser et analyser les informations en matière de précarité 

d’existence, de pauvreté, d’exclusion sociale et d’accès aux droits sur la base des 

indicateurs définis conformément à l’article 3; 

>> Formuler des recommandations et des propositions concrètes en vue d’améliorer 

les politiques et les initiatives de prévention de la précarité d’existence, de lutte 

contre la pauvreté et d’intégration des personnes dans la société; 

>> Rédiger, au moins tous les deux ans, un Rapport tel que défini à l’article 2; 

>> À la demande d’une des parties signataires, de la Conférence interministérielle 

pour l’Intégration sociale ou d’initiative, émettre des avis ou rédiger des rapports 

intérimaires sur toute question relative aux domaines relevant de ses missions; 

>> Organiser une concertation structurelle avec les plus démunis. 

 

§2 Pour réaliser les objectifs définis sous §1er, le Service associe d’une manière structurelle et 

continue à ses travaux les organisations dans lesquelles les personnes les plus démunies 

s’expriment, en faisant usage de la méthodologie basée sur le dialogue, telle qu’elle a 

été développée lors de l’élaboration du « Rapport Général sur la Pauvreté ». 

 

Le Service peut également faire appel à toute personne ou organisation publique ou privée 

ayant expertise en la matière. 
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ARTICLE 6 

 

§1 Le Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale est trilingue et est 

créé au niveau fédéral, au Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le 

Racisme. Il est subsidié par tous les partenaires. Pour 1998, un budget de vingt millions de 

francs est mis à disposition : 

>>  15.000.000 francs par l’Etat fédéral; 

>>  2.800.000 francs par la Communauté flamande et la Région flamande; 

>>  1.700.000 francs par la Région wallonne (en concertation avec les Communautés 

française et germanophone); 

>>  500.000 francs par la Région de Bruxelles-Capitale (en concertation avec la 

Commission communautaire commune). 

 

Les montants sont indexés annuellement. Le budget peut être adapté moyennant l’accord 

de toutes les parties concernées après évaluation, par un avenant au présent accord de 

coopération. 

 

Les montants sont versés pour le mois de mars de l’année à laquelle ils se rapportent. 

 

§2 Une collaboration permanente et structurelle doit avoir lieu entre le Service de Lutte 

contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale et les administrations compétentes 

au niveau des Communautés et des Régions. A cette fin, des collaborateurs scientifiques 

sont mis, sous une forme ou une autre, à la disposition du Service par les trois Régions, à 

savoir : 1,5 équivalent temps plein par la Région flamande, 1 équivalent temps plein par 

la Région wallonne et 1/2 équivalent temps plein par la Région de Bruxelles-Capitale. S’il 

s’agit de fonctionnaires, ceux-ci continuent à faire partie du personnel de la Région. 

§3 Dans le respect de leurs compétences et de leurs budgets, les Communautés et les 

Régions veillent à reconnaître et à encourager des organisations dans lesquelles des 

personnes démunies s’expriment. 

 

ARTICLE 7 

 

§1 Un Comité de Gestion du Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion 

sociale est mis en place avec les missions suivantes : 

 >> La garantie de la bonne exécution du présent accord de coopération; 

 >> Sur proposition de la Commission d’Accompagnement prévue à l’article 8, la 

faculté de recourir à des établissements scientifiques ou à des services d’étude 

spécialisés qui, étant donnée leur expérience et le matériel dont ils disposent, 

peuvent assister le Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion 

sociale dans l’accomplissement de ses missions; dans ce cas, une convention 
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doit être conclue avec le Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre 

le Racisme; 

 >> L’élaboration pour le Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et 

l’Exclusion sociale d’un projet de budget dont la gestion est strictement 

séparée de la dotation organique du Centre pour l’Egalité des Chances et la 

Lutte contre le Racisme; 

 >> La détermination du programme des besoins en personnel et en particulier du 

profil des fonctions du coordinateur. 

 

§2 Le Président et le Vice-Président du Comité de Gestion et le coordinateur du Service de 

lutte contre la pauvreté, la Précarité en l’Exclusion assistent avec voix consultative aux 

assemblées du Conseil d’administration du Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte 

contre le Racisme quand des points concernant le Service de lutte contre la Pauvreté, la 

Précarité et l’Exclusion sociale sont à l’ordre du jour. 

 

§3 Outre le Représentant du Premier Ministre qui le préside, le Comité de Gestion se 

compose de 12 membres, parmi lesquels : 

>>  4 membres présentés par l’Etat fédéral; 

>>  3 membres présentés par la Communauté flamande et la Région flamande; 

>>  2 membres présentés par la Région wallonne en concertation avec la 

Communauté française; 

>>  2 membres présentés par la Région bruxelloise en concertation avec la 

Commission communautaire commune, dont un néerlandophone et un 

francophone; 

>>  1 membre présenté par la Communauté germanophone. 

 

Ces membres sont désignés en fonction de leurs compétences et de leur expérience dans les 

domaines visés par le présent accord de coopération. Ils sont désignés par les Gouvernements 

respectifs, et sont nommés pour un mandat renouvelable de 6 ans par un arrêté royal délibéré 

en Conseil des Ministres. 

§4 En outre, le Directeur et le Directeur adjoint du Centre pour l’Egalité des Chances et la 

Lutte contre le Racisme ainsi que le coordinateur du Service de Lutte contre la Pauvreté, 

la Précarité et l’Exclusion sociale sont membres avec voix consultative du Comité de 

Gestion. 

 

ARTICLE 8 

 

Il est créé une Commission d’Accompagnement qui, sous la présidence du Ministre ou 

Secrétaire d’Etat compétent pour l’Intégration sociale, accompagne les travaux du Service 

de Lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale. La Commission 

d’Accompagnement veille également au respect de la méthodologie et des critères prévus 

à l’article 3, ainsi qu’au bon avancement du Rapport. La Commission d’accompagnement 
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est composée des membres du Comité de Gestion prévu à l’article 8, auxquels viennent 

s’ajouter, au moins : 

>>  4 représentants des interlocuteurs sociaux, présentés par le Conseil National du Travail; 

>>  2 représentants des organismes assureurs, présentés par le Collège Intermutualiste 

National; 

>>  5 représentants présentés par les organisations dans lesquelles les personnes les plus 

démunies s’expriment, dont un représentant des sans-abri; 

>>  3 représentants présentés par la Section Aide sociale de l’Union des Villes et des 

Communes belges. 

Ces représentants sont proposés en fonction de leurs compétences et de leur expérience dans 

les domaines visés par le présent accord de coopération. Le Comité de Gestion leur octroie 

un mandat de 6 ans. 

 

ARTICLE 9  

 

En vue de garantir la concertation entre les différents Gouvernements, la Conférence 

interministérielle de l’Intégration sociale se réunit au moins deux fois par an. 

Dans le respect des compétences des Autorités qui la composent, elle a pour mission de veiller 

à une approche globale, intégrée et coordonnée des politiques de prévention de la précarité 

d’existence, de lutte contre la pauvreté et d’intégration des personnes dans la société. 

Elle est présidée par le Premier Ministre et préparée en collaboration avec le Ministre ou 

Secrétaire d’Etat qui a l’Intégration sociale dans ses attributions. Ils en assurent également le 

suivi. A cet effet, ils font appel à la compétence de la Cellule Pauvreté au sein de 

l’Administration de l’Intégration sociale et du Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité 

et l’Exclusion sociale. 

 

 

ARTICLE 10 

 

Dans le cadre de la Conférence interministérielle de l’Intégration sociale, les parties signataires 

évalueront annuellement le fonctionnement du Service de lutte contre la Pauvreté, la 

Précarité et l’Exclusion sociale et la bonne exécution du présent accord de coopération. 

 

 

ARTICLE 11 

 

Le présent accord de coopération vise à renforcer la mission du Centre pour l’Egalité des 

Chances et la Lutte contre le Racisme, telle que définie à l’article 2 de la loi du 15 février 1993 

créant un Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme, en particulier dans 

le domaine de la lutte contre toute forme d’exclusion. C’est pourquoi, à l’occasion du 
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renouvellement du Conseil d’administration du Centre, le Gouvernement fédéral invitera le 

Parlement à tenir compte de ce renforcement sur la base de l’évaluation prévue à l’article 

10. 

 

Fait à Bruxelles, le 5 mai 1998, en 7 exemplaires. 

 

Pour l’Etat fédéral : J.-L. DEHAENE, Premier Ministre ; M. COLLA, Ministre de la Santé publique ; 

M. DE GALAN, Ministre des Affaires sociales ; M. SMET, Ministre de l’Emploi et du Travail ; J. 

PEETERS, Secrétaire d’Etat à l’Intégration sociale ;  

Pour la Communauté flamande et la Région flamande : L. VAN DEN BRANDE, Ministre-

Président ; L. PEETERS, Ministre des Affaires intérieures, de la Politique urbaine et du Logement ; 

L. MARTENS, Ministre de la Culture, de la Famille et de l’Aide sociale ;  

Pour la Communauté française : L. ONKELINX, Ministre-Présidente ;  

Pour la Communauté germanophone : J. MARAITE, Ministre-Président ; K.-H. LAMBERTZ, Ministre 

de la Jeunesse, de la Formation, des Médias et des Affaires sociales ;  

Pour la Région wallonne : R. COLLIGNON, Ministre-Président ; W. TAMINIAUX, Ministre de 

l’Action sociale ; Pour la Région de Bruxelles-Capitale : CH. PICQUE, Ministre-Président ;  

Pour la Commission communautaire commune : R. GRIJP, D. GOSUIN, Membres du Collège 

réuni chargés de l’Aide aux Personnes. 
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